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TRAVAUX ET EMBELLISSEMENTS 
Le long travail d’embellissement et de restauration de la ville 
se poursuit. L’espace public est notre bien commun. Ensemble, 
préservons- le ! Merci aux services municipaux qui y contribuent.
En ce mois de décembre, ils ont paré la ville de ses plus beaux 
atours pour fêter Noël et attendre l’arrivée du Père Noël.
Petits et grands, n’oubliez pas de rédiger votre demande, une boîte 
à lettre vous attend devant la mairie.

TRAVAUX DE VOIRIE
Démarrage des travaux du réseau géothermal place de la 
République.

GYMNASE MUNICIPAL 
Ces jours-ci ont lieu, dans le gymnase, des investigations et 
analyses techniques sur les poutres qui soutiennent la toiture 
afin de déterminer les traitements, réparations et interventions 
nécessaires pour la réhabilitation des lieux.
Le chantier suit donc son cours.
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SÉCURITÉ
Les débats sur la sécurité qui ont eu lieu dans le cadre du Congrès 
des Maires nous conduisent à œuvrer pour qu’Amélie fasse partie 
des villes qui vont expérimenter une extension des compétences 
de la Police Municipale, toujours en première ligne.
La proximité est irremplaçable.

FIERTÉ POUR NOTRE VILLE !
Amélie-les-Bains-Palalda vient d’obtenir 5 cœurs au label « Ville 
Prudente » ! Une magnifique reconnaissance pour l’engagement 
constant de notre commune dans la sécurité routière et la 
prévention des accidents. Pour rappel, le label « Ville Prudente » 
met en avant les collectivités qui agissent concrètement pour 
réduire les accidents et développer une véritable culture de 
la prudence sur leur territoire. Un réseau de villes et villages 
engagés, et nous sommes fiers d’en faire partie ! 
Cette belle distinction nous a été remise lors du Congrès 
des Maires 2025, lors d’un moment d’échange chaleureux et 
constructif !
Bravo à toutes celles et ceux qui œuvrent chaque jour pour une 
ville plus sûre et plus responsable !

RÉSERVE COMMUNALE DE SÉCURITÉ CIVILE
Dernièrement, le coordinateur de la Réserve communale de 
sécurité civile (RCSC), Bernard Gonthier, est revenu sur le  bilan de 
la saison.
« De mi-juin à mi-septembre, la RCSC d’Amélie-les-Bains a mené une 
campagne estivale de surveillance et de prévention des incendies, 
mobilisant 16 bénévoles pour une moyenne de 7 patrouilles sur 
la période. Grâce à une convention avec la commune de Montbolo, 
nos patrouilleurs ont pu étendre leur vigilance au territoire voisin, 



assurant une couverture plus large et une coopération efficace ». 
L’acquisition d’un véhicule 4x4 Toyota Hilux, équipé d’une citerne, a 
permis d’optimiser les interventions. « Nos bénévoles ont été formés 
à sa conduite et à l’utilisation de la citerne, renforçant ainsi leur 
capacité opérationnelle ».  
Les patrouilles de Défense des forêts contre l’incendie (DFCI) ont 
été menées en liaison radio constante avec le Centre opérationnel 
départemental d’incendie et de secours 66, garantissant une 
réactivité optimale. « Cette coordination a permis de signaler deux 
fumées suspectes et de déclencher deux reconnaissances par les 
services d’urgence. Au fil des 1 500 km parcourus en patrouille, nos 
réservistes ont rencontré et sensibilisé des personnes aux risques 
d’incendie, contribuant activement à la prévention auprès des 
autochtones et des touristes ».
Au-delà de la surveillance incendie, la RCSC s’est illustrée dans 
de nombreuses autres missions de sauvegarde et d’assistance : 
« Recherche de personnes disparues - encore cette semaine dans 
la commune de Les Cluses -  sécurisation d’événements locaux, 
instruction sur le maniement d’une pompe anti-incendie à Pagris, 
actions de prévention et d’information. La RCSC d’Amélie-les-Bains 
incarne l’esprit de solidarité et de responsabilité locale. Grâce à 
l’implication de ses bénévoles, elle joue un rôle essentiel dans la 
protection des personnes et des biens, tout en renforçant le lien entre 
les communes et les services de secours ».
Bravo à toutes et tous et merci pour votre engagement solidaire, 
votre énergie et votre présence sur le terrain.

COLLECTE DES ENCOMBRANTS
Ensemble, préservons notre richesse par le tri sélectif.
Un geste simple pour la collecte des encombrants : Prendre 
rendez-vous par téléphone auprès des services de la mairie - 
04.68.39.00.24 -. Lors de cet appel, vous devez indiquer votre nom, 
votre adresse précise, votre numéro de téléphone et la liste des 
encombrants à faire enlever. Il vous sera fixé la date du rendez-
vous pour la collecte. Les encombrants devront être mis sur le 
trottoir, (entre 19h00 la veille et 5h30 le jour du ramassage) 
avec le maximum d’accessibilité (pas de chemin ou de cours 
privés)
Les objets ne figurant pas sur la liste initiale ne seront pas retirés. 
Pour tous renseignements sur la liste des encombrants acceptés, 
ou sur les collectes, n’hésitez 	pas à contacter la Communauté 
de Communes du Haut Vallespir - 09.67.18.73.38 - www.haut- 
vallespir.fr

RECENSEMENT DE LA POPULATION 2026
L’Insee, en partenariat avec la commune vont procéder au 
recensement de la population à compter du 15 janvier 2026.
Si vous êtes recensé cette année, vous serez prévenu par la mairie.
Le recensement de la population est un acte civique, obligatoire, 
qui concerne tout le monde et qui profite à tous. C’est grâce aux 
données collectées lors du recensement de la population que les 
petits et grands projets qui vous concernent peuvent être pensés 
et réalisés. Le recensement permet d’établir la population officielle 
de chaque commune. Il fournit également des informations sur 
les caractéristiques de la population : âge, profession, moyens de 
transport utilisés, conditions de logement etc.
Il est utile pour chacun d’entre vous Au niveau local, le 
recensement de la population sert par exemple à prévoir les 
équipements collectifs nécessaires (écoles, hôpitaux, etc.) 
et à déterminer les moyens de transports à développer. Le 
recensement de la population permet de prendre des décisions 

adaptées pour la collectivité. Il est utile pour la commune !
Des chiffres du recensement de la population découle la 
participation de l’État au budget des communes : plus une 
commune est peuplée, plus cette participation est importante. 
Du nombre d’habitants dépend également le nombre d’élus 
au conseil municipal, la détermination du mode de scrutin, 
le nombre de pharmacies etc. La connaissance de ces 
statistiques est l’un des éléments qui permet de définir les 
politiques publiques nationales.

IL ÉTAIT UNE FOIS L’ALCAZAR
À la découverte du devenir de l’Alcazar !
De beaux souvenirs pour les anciens, une découverte pour 
les plus jeunes. Toutes les explications sur le futur Alcazar 
et ses programmations,  tout en suivant les travaux, les 
transformations.
Spectacles, conférences, cinéma, festival, afin de réveiller le 
coeur de ce futur centre de culture que va devenir l’Alcazar
Un accueil dans une ambiance de théâtre, chaleureuse, 
lumineuse et conviviale, dans la chapelle St Valentin, 22 
avenu du Vallespir. La Chapelle, avant la grande ouverture de 
l’Alcazar, accueillera des minis concerts, des petits spectacles 
qui feront re vivre ce lieu, un peu méconnu.
Le premier grand spectacle de cabaret « Queer History » aura 
lieu les 26 et 27 décembre 2025.
Renseignements et réservations : 07.69.22.94.95.

 
                    


